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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Bedrijfschap Pluimveehandel en Industrie (Organisation du
commerce et de l'industrie de la volaille)

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Viande de volaille fraîche

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement n V portant modification du
règlement établissant des normes de commercialisation pour les volailles destinées à
l'abattage - Office industriel et commercial de la volaille (I.B.P.T.I.)

6. Teneur: Nouvelle définition des termes "sous-produits comestibles" et "abats" conforme
à la réglementation européenne

7. Objectif et justification: Les modifications proposées sont nécessaires eu égard au fait
que la Directive 71/118/CEE et les Règlements n 1906/90 et 1538/91 de l'Union
européenne définissent les concepts de "sous-produits comestibles" et d'"abats"
différemment du règlement actuel de l'I.B.P.T.I. L'organe d'inspection gouvernemental
et les industriels demandent une clarification des règles.

8. Documents pertinents: Règlement n 1906/90/CEE du Conseil, du 26 juin 1990,
établissant des normes de commercialisation pour la viande de volaille et Règlement
n 1538/91/CEE de la Commission, du 5 juin 1991, portant modalités d'application du
Règlement n 1906/90/CEE du Conseil, du 26 juin 1990, établissant des normes de
commercialisation pour la viande de volaille.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er septembre 1995
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10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




